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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant :

Avant le 1er décembre 2010, le Gouvernement remet au Parlement un rapport précisant les
raisons pour lesquelles la France a plaidé pour la disparition du secteur réservé de La Poste lors de
la négociation de la directive 2008/6/CE du 20 février 2008 d’achèvement du marché intérieur des
services postaux.
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Cet amendement se justifie par son texte même.


